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5.2 Destitution

Madame Journault consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps ma-
dame Journault qui sera réintégrée parmi le personnel
du Bureau, au salaire qu’elle avait comme membre et
vice-présidente du Bureau si ce salaire est inférieur ou
égal au maximum de l’échelle de traitement des spécia-
listes en sciences physiques. Dans le cas où son salaire
de membre et vice-présidente du Bureau est supérieur,
elle sera réintégrée au maximum de l’échelle de traite-
ment qui lui est applicable.

6.2 Retour

Madame Journault peut demander que ses fonctions
de membre et vice-présidente du Bureau prennent fin
avant l’échéance du 19 septembre 2005, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du
Bureau, aux conditions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Journault se termine le 19 septembre 2005. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de membre et vice-présidente du Bureau, elle l’en
avisera au plus tard six mois avant l’échéance du présent
mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas madame Journault à un
autre poste, cette dernière sera réintégrée parmi le per-
sonnel du Bureau aux conditions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
CLAUDETTE JOURNAULT GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

34475

Gouvernement du Québec

Décret 788-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT la nomination de madame Sylvie Girard
comme membre du Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2 de
cette loi prévoit que le Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement est composé d’au plus cinq mem-
bres dont un président et un vice-président nommés,
pour un mandat d’au plus cinq ans qui peut être renou-
velé, par le gouvernement qui fixe, suivant le cas, le
traitement ou le traitement additionnel, les allocations
ou les indemnités auxquels ils ont droit ainsi que les
autres conditions de leur emploi;

ATTENDU QUE monsieur Camille Genest a été nommé
membre du Bureau d’audiences publiques sur l’environ-
nement par le décret numéro 1262-95 du 20 septembre
1995, qu’il quittera ses fonctions le 6 août 2000 et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement:

QUE madame Sylvie Girard, domiciliée à Québec,
soit nommée membre du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement pour un mandat de cinq ans à comp-
ter du 7 août 2000, aux conditions annexées, en rempla-
cement de monsieur Camille Genest.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de madame
Sylvie Girard comme membre
du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Sylvie
Girard, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement, ci-après appelé le Bureau.

BOUCHAPI
Décret 788-2000, 21 juin 2000
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Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements du Bureau, elle exerce tout mandat
que lui confie le président du Bureau.

Madame Girard remplit ses fonctions aux locaux du
Bureau à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 août 2000
pour se terminer le 6 août 2005, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Girard comprend le sa-
laire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame
Girard reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
90 616 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Madame Girard participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs pu-
blic et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Madame Girard choisit de participer au Régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics (RREGOP) applicable à l’égard des em-
ployés de niveau non syndicable.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame Girard sera rem-
boursée conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le

décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, ma-
dame Girard a droit à des vacances annuelles payées de
vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé
en proportion du temps qu’elle a été en fonction au
cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président du Bureau.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame Girard peut démissionner de la fonction pu-
blique et de son poste de membre du Bureau, sans péna-
lité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Girard consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, le gouvernement versera à madame
Girard les montants qui lui sont dus pour la période au
cours de laquelle elle a travaillé et, le cas échéant, une
allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à l’article 10 des Politiques relatives à
la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifica-
tions subséquentes.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Girard se termine le 6 août 2005. Dans le cas où le
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ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre du Bureau, il l’en avisera au plus tard six
mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du Bureau, ma-
dame Girard recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-
gative du gouvernement édictées par le décret numéro
1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications subsé-
quentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
SYLVIE  GIRARD GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

34476

Gouvernement du Québec

Décret 789-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT une contribution financière non rem-
boursable à LOUISIANA — PACIFIC CANADA
LTD. par Investissement-Québec d’un montant maxi-
mal de 15 300 000 $

ATTENDU QUE LOUISIANA — PACIFIC CANADA
LTD. projette la construction d’une usine de panneaux
de lamelles orientées (OSB);

ATTENDU QUE cette entreprise a formulé une demande
d’aide financière sous forme d’une contribution finan-
cière non remboursable d’un montant maximal de
15 300 000 $, le tout dans le cadre du programme du
Fonds pour l’accroissement de l’investissement privé et la
relance de l’emploi, adopté par le décret numéro 572-2000
du 9 mai 2000;

ATTENDU QUE l’article 31 de ce programme édicte
que l’aide financière est accordée par Investissement-
Québec avec l’autorisation préalable du gouvernement,
sur la recommandation du ministre des Finances, lors-
que le montant de l’impact budgétaire est de 10 000 000 $
et plus;

ATTENDU QUE, lors de sa séance du 30 mai 2000,
le conseil d’administration d’Investissement-Québec
a recommandé d’accorder à LOUISIANA — PACIFIC
CANADA LTD. la présente aide financière;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement-
Québec pour accorder à LOUISIANA — PACIFIC
CANADA LTD. une contribution financière non rem-
boursable d’un montant maximal de 15 300 000 $, le
tout conformément aux conditions et modalités stipu-
lées par Investissement-Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances:

QU’Investissement-Québec soit mandatée pour ac-
corder à LOUISIANA — PACIFIC Canada LTD. une
contribution financière non remboursable d’un montant
maximal de 15 300 000 $, le tout conformément aux
conditions et modalités stipulées par Investissement-
Québec;

QUE les sommes nécessaires à Investissement-
Québec pour accorder cette aide financière soient pui-
sées à même le programme Soutien au développement
de l’économie lequel sera pourvu à même les crédits du
Fonds pour l’accroissement de l’investissement privé et
la relance de l’emploi.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34477

Gouvernement du Québec

Décret 790-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT la modification au régime d’emprunts
autorisant Financement-Québec à emprunter au plus
1 700 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie ou monnaie com-
posée

ATTENDU QUE le 29 février 2000, Financement-
Québec (la « Société ») a adopté une résolution autori-
sant un régime d’emprunts en vertu duquel la Société
peut, d’ici le 31 mars 2001, effectuer des emprunts au
Canada ou ailleurs, d’au plus 1 700 000 000 $ en mon-
naie légale du Canada ou son équivalent en toute autre
monnaie ou monnaie composée, par le placement public
ou privé de titres d’emprunt (le « régime d’emprunts»),
par convention de prêt ou de toute autre manière jugée
appropriée, cette résolution établissant aussi les caracté-
ristiques et limites jugées nécessaires par la Société
quant à ses emprunts;


